
10. Les déclarations de site d'usines présentées conformément au paragraphe 9contiennent les renseignements suivants

a) Nom du site d'usines et du propriétaire, de la société ou de
l'entreprise qui le gère;

b) Emplacement précis du site, y compris son adresse-

c) Pour chaque usine à l'intérieur du site à laquelle s'appliquent lesspécifications énoncées au paragraphe 9, mimes renseignements que ceux quisont requis au titre des alinéas a) à c) du paragraphe 7;

d) Pour chaque produit chimique du tableau 3 fabriqué à des finsd'armes chimiques :

i) Nom chimique, dénomination commune ou commerciale employée ausite d'usines à des fins de fabrication d'armes chimiques,
formule développée et numéro de fichier du Chemical Abstracts
Service, s'il a été attribué;

ii) Dates de fabrication du produit chimique et quantité fabriquée;

iii) Emplacement oÙ le produit chimique a été livré et produit final
qui y a été fabriqué, s'il est connu.

Renseignements à transmettre aux Etats parties

11. La liste des sites d'usines déclarés au titre de la présente section,ainsi que les renseignements fournis conformément au paragraphe 6, auxalinéas a) et c) du paragraphe 7, à l'alinéa a) du paragraphe 8, et auparagraphe 10, sont transmis par le Secrétariat technique aux Etats partiesqui en font la demande.

s. VERIFICATION

Dispositions ginérales

12. La vérification prévue au paragraphe 5 de l'article VI est effectuée aumoyen d'inspections sur place sur les sites d'usines déclarés qui ont fabriquéglobalement, au cours de l'année civile écoulée, ou qui, selon les prévisions,fabriqueront globalement au cours de l'année civile suivante, plus de200 tonnes de produits chimiques du tableau 3 quels qu'ils soient, au-delà duseuil de déclaration de 30 tonnes.

13. Le budget-programme de l'Organisation que la Conférence adopteconformément au paragraphe 21, alinéa a), de l'article VIII comprend, à titred'élément distinct, un budget-programme pour les activités de vérificationeffectuées au titre de la présente section, qui tient compte des dispositionsdu paragraphe 13 de la septième partie de la présente Annexe.

14. Au titre de la présente section, le Secrétariat technique choisit demanière aléatoire les sites d'usines à inspecter en utilisant des mécanismesappropriés, notamment des programmes informatiques spécialement conçus à ceteffet, et se fonde sur les facteurs de pondération suivants :


